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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bovins
Question écrite n° 39526

Texte de la question

M. Jean Charroppin appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
consequences directes sur l'elevage bovin francais de l'epizootie d'encephalopathie spongiforme bovins (ESB)
qui affecte le cheptel britannique. Il souligne la forte amputation des revenus des agriculteurs en raison de la
baisse des cours et de la consommation de la viande bovine - de moins de 50 p. 100 dans les grandes surfaces
et de moins de 10 p. 100 a moins 30 p. 100 dans les boucheries -, qui desequilibre le marche. Ces derniers
demandent donc une compensation reelle des pertes des eleveurs et un retablissement du marche pour
favoriser une relance de la consommation. Compte tenu des rumeurs persistantes, selon lesquelles le prejudice
economique subi serait compense par des mesures qui ne repondraient pas a l'attente des eleveurs, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les dispositions qu'il compte prendre pour mettre fin a ces rumeurs et
repondre a leur attent.

Texte de la réponse

Pour faire face a la crise engendree par l'encephalopathie spongiforme bovine, des mesures ont ete prises au
niveau communautaire et au niveau national pour assurer le soutien du revenu des eleveurs et le soutien du
marche. En outre, la reforme de l'Organisation commune de marche de la viande bovine qui sera bientot mise
en oeuvre prendra en compte la necessite d'orienter la production dans un sens plus conforme aux attentes des
consommateurs quant a la qualite des produits et les conditions d'elevage et d'alimentation des animaux. Les
credits d'origine communautaire au soutien du revenu sont consacres a l'augmentation des deux primes a
l'elevage et a une prime exceptionnelle de 300 F aux 150 000 bovins males (PSBM) non primes. Le montant
unitaire de la prime au maintien du troupeau de vaches allaitantes (PMTVA) atteint ainsi le niveau de 1 336 F (1
575 F avec complement extensification). Le montant unitaire de la prime speciale aux bovins males atteint le
niveau de 1 000 F (1 240 F avec complement extensification). Ce dispositif represente un effort budgetaire
important de 1,44 milliard de francs, soit la quote-part francaise sur les 850 millions d'ecus de l'enveloppe des
aides pour l'ensemble des Etats-membres de l'Union europeenne. Au titre des aides nationales autorisees par
l'Union Europeenne, un montant de 600 millions de francs reparti sous forme d'enveloppes departementales
sera attribue pour l'essentiel aux eleveurs de bovins males finis et semi-finis. D'autre part, ont ete mises en
place des mesures d'allegement des charges sociales et financieres des eleveurs specialises dans la production
de viande bovine. Il s'agit : du report en 1999 de la moitie des cotisations sociales dues par ces eleveurs ; de la
prise en charge des interets correspondants aux annuites d'emprunts de la periode juillet 96/juin 97. La part en
capital afferente sera remboursee par les eleveurs grace a un pret de consolidation sur une periode de 10 ans
avec un differe de 2 ans. En ce qui concerne les mesures de soutien du marche, le Conseil extraordinaire des
ministres de l'agriculture des 1er, 2 et 3 avril 1996 a decide l'ouverture des achats publics. Pour les mois d'avril a
juillet derniers, le total des viandes retirees du marche s'est eleve a environ 225 000 tonnes, le financement de
cette mesure etant assure par les credits communautaires. Pour les prochains mois, l'intervention devrait se
poursuivre au meme rythme, avec des conditions sur les categories et les poids que la France s'efforce de
maintenir derogatoires. D'autre part, le Gouvernement a demande que soit mis en place de toute urgence, ainsi

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE39526


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE39526

que convenu et conformement au releve de conclusions du Conseil agricole de juillet dernier un mecanisme
d'intervention adapte aux animaux maigres (broutards) sur la base de l'article 22 bis du reglement 805/68. Enfin,
le Gouvernement a adresse a M. Franz Fischler, Commissaire europeen en charge de l'agriculture, des
propositions pour ameliorer sensiblement les dispositions reglementaires appliquees aux achats publics,
concues pour corriger des perturbations conjoncturelles d'ampleur limitee, mais en aucun cas adaptees a une
crise aussi profonde. Enfin, au-dela des differentes reponses conjoncturelles a une situation d'urgence, il est
apparu avant meme le debut de la crise actuelle que les problemes rencontres par les producteurs de bovins ne
pourront trouver de solution que par un meilleur equilibre du marche et le retablissement de la confiance du
consommateur. A cette fin, le Gouvernement a confie a un groupe de reflexion strategique la mission de definir
les amenagements que reclame l'avenir de la filiere viande bovine et entend engager tres vite, au niveau des
instances communautaires, le debat de fond qui ne peut plus attendre. Sur la base de ces travaux, une reforme
de l'Organisation commune de marche de la viande bovine sera engagee sans delai. Ses grands axes seront
une diminution de la production par l'encouragement au developpement de structures plus extensives utilisant
une alimentation naturelle, une reduction du nombre de veaux laitiers, une limitation du poids des carcasses des
animaux males abattus, la mise en place d'un plan social en faveur des eleveurs specialises de plus de
cinquante-cinq ans pour permettre un remodelage des elevages allaitant et assurer la viabilite economique des
exploitations concernees apres extensification. Au niveau de la consommation, il convient de poursuivre les
efforts deja entrepris pour valoriser les produits par la tracabilite tout au long de la filiere. Les garanties
apportees au consommateur seront renforcees par la mise en place de signes officiels de qualite : appellations
d'origine controlees, labels, certifications de conformite des produits. Des l'annee 1990, a ete mis en place en
France un reseau d'epidemio-surveillance systematique des bovins presentant des troubles neurologiques. Les
mesures prophylactiques appliquees sont extremement rigoureuses : abattage de tous les animaux de
l'exploitation ou un animal a ete decouvert infecte, suivi d'incineration. Depuis sa mise en place, le reseau a mis
en evidence 23 cas d'ESB sur un cheptel instantane de 21 millions d'animaux.

Données clés

Auteur : M. Charroppin Jean
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 39526
Rubrique : Elevage
Ministère interrogé : agriculture, pêche et alimentation
Ministère attributaire : agriculture, pêche et alimentation

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 3 juin 1996, page 2927
Réponse publiée le : 21 octobre 1996, page 5519

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE39526
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

